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Ligne électrique

Liaison MTA

Kermesquel

Vincin

Luscanen

Kerbiquette

Pargo

Kerlann

Laroiseau

Parc Lann

Kéranguen

Kergrain

KergyptTréhornec

Bondon

Haie

Kercado

Marne

Campen
Bernus

Bécel

Ténénio

Madeleine

Murailles

«311

«301

«291

«281

«271

«281

«261

«321

«271

«321

«311

«291

«261

«241

«301

«251

«241

«281

«261

«271

«251

«231

«221

«251

Assainissement

! ! ! ! A5 - Canalisation

! ! ! ! I3 - Servitudes relatives aux réseaux de transport de gaz naturel

I3 - SUP1

I4- Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques aériennes ou souterraines

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Continuité du sentier sur domaine public

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude de droit

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude modifiée

EL11 - Voie expresse

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

PT3 - Réseau de télécommunication

_̂ AC1 - Monuments historiques classés

_̂ AC1 - Monuments historiques inscrits

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques inscrits

? ? ? ? ?
? ? ? ? ?
? ? ? ? ?

INT1 - Servitudes relatives aux voisinage des cimetières

T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

AC2 - Servitudes de protection des sites et monuments naturels

AR3 - Servitudes de protection pour la défense nationale

Département du Morbihan (56)

PLAN DES SERVITUDES

PLAN DE ZONAGE   - Arrêté le 23 septembre 2016
                            - Approuvé le 30 juin 2017

¬Échelle :    1 : 5000 Planche n°1

Mise à jour n°1 - Mars 2019

0 0,50,25 Km
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Liaison Theix - Auray HT

Liaison Auray - Theix HT

Liaison MTA

Kerbiquette

Ménimur

Centre

Kerniol

Beaupré

Prat

Kerquer

Foch

Kermesquel

Gare

Bilaire

Caserne

Arsenal

Kergypt

Bondon

Liziec

Garenne

Tohannic

Trois Moulins

La Lande

Saint Guen

Bohalgo

Grador

Hécheno

Libération

Bécel

Rabine

Rohan

Limoges

Verger

Hôpital

Ténénio

Murailles

Boismoreau

Marne

Prat

Palais des Arts

Madeleine

Kercado

Trussac
Fromentin

Saint Patern

Laroiseau

Bourdonnais

Calmont

Pargo

«281

«271

«261

«261

«241

«241

«271

«251

«241

«281

«231

«221

«221

«221

«231

«211

«211

«241

«261

«251

«251

«201

«201

«251

«211

«231

«291

«251

«241

«221

«261

Eau potable

Assainissement

Département du Morbihan (56)

PLAN DES SERVITUDES

PLAN DE ZONAGE   - Arrêté le 23 septembre 2016
                            - Approuvé le 30 juin 2017

¬Échelle :    1 : 5000 Planche n°2

Mise à jour n°1 - Mars 2019

0 0,50,25 Km

! ! ! ! A5 - Canalisation

! ! ! ! I3 - Servitudes relatives aux réseaux de transport de gaz naturel

I3 - SUP1

I4- Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques aériennes ou souterraines

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Continuité du sentier sur domaine public

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude de droit

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude modifiée

EL11 - Voie expresse

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

PT3 - Réseau de télécommunication

_̂ AC1 - Monuments historiques classés

_̂ AC1 - Monuments historiques inscrits

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques inscrits

? ? ? ? ?
? ? ? ? ?
? ? ? ? ? INT1 - Servitudes relatives aux voisinage des cimetières

T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

AC2 - Servitudes de protection des sites et monuments naturels

AR3 - Servitudes de protection pour la défense nationale
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Kermain

Tohannic

Cliscouët

Kercado

Bernus

Conleau

Rabine

Kérino
Kervenic

PIBS

Campen

Parc du Golfe

Trussac

Calmont

Parc du Vincin

Pointe des Emigrés

Hermitage

Limoges
Fromentin

Tréhornec Kergypt Foch

«321

«311

Eau potable

Assainissement

Département du Morbihan (56)

PLAN DES SERVITUDES

PLAN DE ZONAGE   - Arrêté le 23 septembre 2016
                            - Approuvé le 30 juin 2017

¬Échelle :    1 : 5000 Planche n°3

Mise à jour n°1 - Mars 2019

0 0,50,25 Km

! ! ! ! A5 - Canalisation

! ! ! ! I3 - Servitudes relatives aux réseaux de transport de gaz naturel

I3 - SUP1

I4- Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques aériennes ou souterraines

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Continuité du sentier sur domaine public

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude de droit

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude modifiée

EL11 - Voie expresse

PT3 - Réseau de télécommunication

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

_̂ AC1 - Monuments historiques classés

_̂ AC1 - Monuments historiques inscrits

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques inscrits

? ? ? ?
? ? ? ?
? ? ? ?

INT1 - Servitudes relatives aux voisinage des cimetières

T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

AC2 - Servitudes de protection des sites et monuments naturels

AR3 - Servitudes de protection pour la défense nationale



!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

! !
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
! ! ! !

!
!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

! !
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!

!

!

!

!
! !

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

! !
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
! ! ! !

!
!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

! !
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!

!

!

!

!
! !

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !
!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!!!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!!!!!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!!!!!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!!!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!!!!!

!

!

!

!!!!

!

!

! ! !
!

!
!

!
!

!

! ! !
!

!

!

!

!!

!!
!

!!
!

!!
!

!!
!!

!
!!

!
!!

!
!!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!

!

!
!

!
!!

!!
!

!!
!

!!
!

!!
!!

!
!!

!
!!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

! ! !
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

! ! !
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

Liaison Ploren - Theix HT

Liaison Theix - Vannes HT

Liaison Auray Saint-Avé - Theix HT

Liaison Le Prat - Theix HT

Liaison Poteau Rouge - Theix

Liaison Cordemais Poste - Poteau Rouge

Prat

Kerpayen

Chapeau Rouge
Liziec

Bohalgo

Beaupré

«281

«271

«261

«251

«241

«231

«261

«221

Eau potable

Assainissement

Département du Morbihan (56)

PLAN DES SERVITUDES

PLAN DE ZONAGE   - Arrêté le 23 septembre 2016
                            - Approuvé le 30 juin 2017

¬Échelle :    1 : 5000 Planche n°4

Mise à jour n°1 - Mars 2019

0 0,50,25 Km

! ! ! ! A5 - Canalisation

! ! ! ! I3 - Servitudes relatives aux réseaux de transport de gaz naturel

I3 - SUP1

I4- Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques aériennes ou souterraines

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Continuité du sentier sur domaine public

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude de droit

EL9 - Servitudes de passage de piétons sur le littoral - Servitude modifiée

EL11 - Voie expresse

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

PT3 - Réseau de télécommunication

_̂ AC1 - Monuments historiques classés

_̂ AC1 - Monuments historiques inscrits

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques inscrits

? ? ? ? ?
? ? ? ? ?
? ? ? ? ? INT1 - Servitudes relatives aux voisinage des cimetières

T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

AC2 - Servitudes de protection des sites et monuments naturels

AR3 - Servitudes de protection pour la défense nationale
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